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AUTRES METHODES ET MOYENS QUI S'OFFRENT DANS LE CADRE DES ORGANISMES
DES NATIONS UNIES POUR MIEUX ASSURER LA JOUISSANCE EFFECTIVE DES

DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

PROJET DE BUDGET-PROGRAMME POUR L'EXERCICE BIENNAL 1980-1981

Incidences administratives et financières du projet de résolution
publié sous la cote A/C.3/34/L.18

Etat présenté par le Secrétaire gén~ral confo~ment à l'article 153
du règlement intérieur de l'Assemblée générale

1. Aux termes du paragraphe l du projet de résolution publié sous la cote
A/C.3/34/L.18, l'Assemblée générale déciderait d'inviter le Secrétaire général à
nommer un Représentant spécial aux droits de l'homme et aux affaires humanitaires,
ayant rang de Secrétaire général adjoint, qui devrait être une personnalité
éminente de notoriété internationale.

2. Aux termes du paragraphe 3, l'Assemblée générale prierait également le
Secrétaire général de mettre à la disposition du Représentant spécial, au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, les moyens financiers et le personnel nécessaires
pour lui permettre de s'acquitter efficacement de ses responsabilités.

3. Si la Troisième Commission recommendait à l'Assemblée générale d'adopter ce
projet de résolution, les dispositions contenues dans les paragraphes l et 3
seraient soumises au Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires de l'Assemble générale en même temps que les propositions du Secrétaire
général en vue de leur application.

4. Pour l'information de la Troisième Commission, le contenu provisoire de ces
propositions pourrait se résumer comme suit :

Le Représentant spécial, qui aurait rang de Secrétaire général adjoint, serait
assisté dans un premier temps par un administrateur de la classe P-4 et par un
agent des services généraux. Des crédits pour frais de voyage seraient demandés
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afin de permettre au Représentant spécial d'entreprendre au moins deux missions
dans chaque région au cours de l'exercice biennal 1980-1981. Des crédits seraient
également demandés pour du matériel de bureau et des services communs.

5. Si ces propositions étaient approuvées par l'Assemblée générale, les dépenses
qu'elles entraîneraient pour l'exercice biennal 1980-1981 s'élèveraient
à 307 400 dollars, qui se répartiraient comme suit :

l secrétaire général adjoint

l administrateur (P-4)

l agent des services généraux

Frais de voyage

Coût des services communs

Contributions du personnel

Contributions du personnel, chapitre premier
des recettes

Total

Dollars

84 000 ~/ È/

46 500 ~~

21 900 ~/ ~/

30 000

125 100

46 200

(46 200)

307 400

~/ y compris les dépenses communes de personnel.

È/ Les coûts sont calculés sur la base de 50 p. 100, compte tenu de
l'abattement standard pour mouvements de personnel ~pplicable aux nouveaux postes
d'administrateur. Le coût intégral d'un poste de Secrétaire général adjoint pour
l'exercice biennal serait de 168 000 dollars et celui d'un poste d'administrateur
de la classe P-4 de 93 000 dollars.

~/ Le coût est calculé sur la base de 65 p. 100, compte tenu de l'abattement
standard pour mouvements de personnel applicable aux nouveaux postes d'agent
des services généraux. Le coût intégral pour l'exercice biennal serait
de 33 700 dollars.


